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73e séance 

GARANTIR L'AVENIR ET LA JUSTICE DU SYSTÈME 
DE RETRAITES 

Projet de loi garantissant l'avenir et la justice du système 
de retraites 

Texte adopté par la commission – no 1541  

TITRE IER  

ASSURER LA PÉRENNITÉ DES RÉGIMES DE 
RETRAITE 

Article 2 

1 I. – Après l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 161–17–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 161–17–3. – Pour les assurés des régimes 
auxquels s’applique l’article L. 161–17–2, la durée 
d’assurance nécessaire pour bénéficier d’une pension de 
retraite au taux plein et la durée des services et bonifica-
tions nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum 
d’une pension civile ou militaire de retraite sont fixées à : 

3 « 1° 167 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er 

janvier 1958 et le 31 décembre 1960 ; 

4 « 2° 168 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er 

janvier 1961 et le 31 décembre 1963 ; 

5 « 3° 169 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er 

janvier 1964 et le 31 décembre 1966 ; 

6 « 4° 170 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er 

janvier 1967 et le 31 décembre 1969 ; 

7 « 5° 171 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er 

janvier 1970 et le 31 décembre 1972 ; 

8 « 6° 172 trimestres, pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1973. » 

9 II. – Au premier alinéa du I de l’article 5 de la loi no  

2003–775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, 
l’année : « 2020 » est remplacée par l’année : « 2017 ». 

10 III. – L’article L. 13 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est complété par un III ainsi rédigé : 

11 « III. – Pour les assurés nés à compter du 1er janvier 
1958, la durée des services et bonifications évolue dans 
les conditions prévues à l’article L. 161–17–3 du code de 
la sécurité sociale. Par dérogation, la durée des services et 
bonifications exigée des fonctionnaires de l’État et des 
militaires qui remplissent les conditions de liquidation 
d’une pension avant l’âge de 60 ans est celle exigée des 
fonctionnaires atteignant cet âge l’année à compter de 
laquelle la liquidation peut intervenir. » 

12 IV. – Le III de l’article L. 13 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite s’applique aux fonction-
naires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales et aux ouvriers des établissements 
industriels de l’État. 

13 V. – À la première phrase de l’article L. 732–25 du 
code rural et de la pêche maritime, après le mot : « équiva-
lentes », sont insérés les mots : « égale à la durée 
mentionnée à l’article L. 161–17–3 du code de la 
sécurité sociale ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Robinet, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
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M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez et M. Woerth, no 48  présenté 
par M. Lurton, no 96  présenté par M. Carpentier, M. Chalus, 
M. Charasse, M. Falorni, M. Giacobbi, Mme Girardin, 
M. Giraud, M. Krabal, M. Moignard et M. Saint-André, no  

134  présenté par Mme Massonneau, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. François-Michel Lambert, M. Mamère, M. Molac, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas et no 187  présenté 
par Mme Fraysse, M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 3  présenté par M. Robinet, M. Jacob, 
M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Mancel, M. Marc, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, 
M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huis-

sier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann et M. Woerth. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° Au premier alinéa, le mot : « soixante-deux » est 

remplacé par le mot : « soixante-cinq » et l’année : « 1955 » 
est remplacée par l’année : « 1964 » ; 

« 2° Les trois derniers alinéas sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Cet âge est fixé par décret pour les assurés nés entre le 1er 

janvier 1956 et le 31 décembre 1963 de manière croissante à 
raison de quatre mois par génération. ». ». 

Amendement no 4  présenté par M. Robinet, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
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M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, 
M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, 
M. Wauquiez et M. Woerth. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Au premier alinéa du I de l’article 5 de la loi no 2003–775 

du 21 août 2003 portant réforme des retraites, l’année : 
« 2020 » est remplacée par l’année : « 2051 ». 

Amendement no 369  présenté par M. Philippe Vigier, 
M. Richard, M. Vercamer, M. Benoit, M. Borloo, M. de 
Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Fritch, 
M. Fromantin, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Jégo, 
Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Pancher, M. Piron, 
M. Reynier, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva et M. Zumkeller.  

Avant l’alinéa 1, insérer les huit alinéas suivants : 
« IA. – L’article L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale 

est complété par six alinéas ainsi rédigés : 
« Pour les assurés nés à compter du 1er janvier 1955, il est 

progressivement élevé en fonction de l’année de naissance du 
cotisant : 

« 1° À raison de quatre mois pour les assurés nés après le 1er 

janvier 1957 ; 
« 2° À raison de neuf mois pour les assurés nés après le 1er 

janvier 1958 ; 
« 3° À raison de quatorze mois pour les assurés nés après le 

1er janvier 1959 ; 
« 4° À raison de dix-neuf mois pour les assurés nés après le 

1er janvier 1960 ; 
« 5° À raison de vingt-quatre mois pour les assurés nés 

après le 1er janvier 1961. » 
« IB. – Le IA est applicable aux pensions prenant effet à 

compter du 1er juillet 2015. 

Amendement no 194  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer les alinéas 1 à 8. 

Amendement no 49  présenté par M. Poisson, M. Brochand, 
M. Foulon, M. Cinieri, M. Mariani, M. Saddier, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, M. Vitel, M. Sermier, 
Mme Nachury, M. Moreau et M. Dhuicq. 

I. – Substituer aux alinéas 3 à 8 les quatre alinéas suivants : 
« 1° 166 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er janvier 

et le 31 décembre 1955 inclus ; 
« 2° 170 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er janvier 

et le 31 décembre 1956 inclus ; 
« 3° 173 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er janvier 

et le 31 décembre 1957 inclus ; 
« 4° 176 trimestres, pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1958. » 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 11, 

substituer à l’année : 
« 1958 » 
l’année : 

« 1953 ». 

Amendement no 349  présenté par M. Philippe Vigier, 
M. Richard, M. Vercamer, M. Benoit, M. Borloo, 
M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Fritch, 
M. Fromantin, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Jégo, 
Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Pancher, M. Piron, 
M. Reynier, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva et M. Zumkeller. 

I. – Substituer aux alinéas 3 à 8 les quatre alinéas suivants : 
« 1° 166 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er janvier et 

le 31 décembre 1955 inclus ; 
« 2° 170 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er janvier et 

le 31 décembre 1956 inclus ; 
« 3° 173 trimestres, pour les assurés nés entre le 1er janvier et 

le 31 décembre 1957 inclus ; 
« 4° 176 trimestres, pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1958. ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 11, 

substituer à l’année : 
« 1958 » 
l’année : 
« 1955 ». 

Amendement no 19  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

Substituer aux alinéas 3 à 8 les cinq alinéas suivants : 
« 1° 166 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1954 ; 
« 2° 168 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1955 ; 
« 3° 170 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1956 ; 
« 4° 173 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1957 ; 
« 5° 176 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1958. ». 

Amendement no 20  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

Substituer aux alinéas 3 à 8 les dix alinéas suivants : 
« 1° 167 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1957 ; 
« 2° 168 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1958 ; 
« 3° 169 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1959 ; 
« 4° 170 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1960 ; 
« 5° 171 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1961 ; 
« 6° 172 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1962 ; 
« 7° 173 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1963 ; 
« 8° 174 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1964 ; 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 2013 5 



« 9° 175 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1965 ; 
« 10° 176 trimestres pour les assurés nés à partir du 1er 

janvier 1966. ». 

Amendement no 203  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Le I n'est pas applicable aux assurés parents d’un 

ou plusieurs enfants en situation de handicap, aux assurés 
parents d’un enfant bénéficiaires de l’allocation mentionnée à 
l’article L. 541–1 du code de la sécurité sociale, aux assurés en 
situation de handicap dès lors qu’ils peuvent attester d’un 
taux d’incapacité permanente défini par décret. ». 

Amendement no 135 rectifié  présenté par Mme Sas, 
Mme Massonneau, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, M. Molac, Mme Pompili et 
M. Roumegas. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 

évaluant l’impact des dispositions du présent article sur le 
nombre de personnes en situation de chômage au sens du 
Bureau international du travail (BIT) et sur le taux de 
chômage à moyen terme. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 136 rectifié  présenté par Mme Sas, 
Mme Massonneau, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, M. Molac, Mme Pompili et 
M. Roumegas et no 198  présenté par Mme Fraysse, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 

démontrant la neutralité à moyen terme des dispositions des 
I à V sur le nombre de personnes en situation de chômage au 
sens du Bureau international du travail. ». 

Amendement no 197  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Le Gouvernement, s’appuyant sur les études et 

chiffres de l’Union nationale interprofessionnelle pour 
l'emploi dans l'industrie et le commerce et de l’Institut 
national de la statistique et des études économiques, rend 
public chaque année un rapport évaluant l’impact du relève-
ment de l’âge légal de départ en retraite et de l’allongement 
de la durée de cotisations sur le nombre supplémentaire 
d’inscrits à Pôle emploi dans la catégorie des demandeurs 
de plus de cinquante-cinq ans et sur l’évolution de l’emploi 
des seniors. ». 

Amendement no 214  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 

sur la situation, vis-à-vis de l’assurance vieillesse, des sportifs 
et des sportives de haut niveau ayant perçu du comité 
national olympique et sportif français ou de leur fédération 
des sommes régulières au titre de leur pratique sportive 
antérieurement à la loi no 2006–1294 du 23 octobre 2006 
portant diverses dispositions relatives aux arbitres. Ce rapport 
intègre une étude d’impact relative à la rétroactivité de la loi 
précitée, et formule des propositions quant aux modalités 
selon lesquelles les périodes de pratique sportive de ces 
athlètes peuvent être compensées tant du point de vue de 
la prise en compte de ces périodes dans leur durée de cotisa-
tion d’assurance vieillesse, que de la prise en charge des 
cotisations des périodes pour lesquelles ils ont reçu une 
quelconque rétribution au titre de leur pratique, afin de 
leur permettre de faire valoir leurs droits à la retraite. ». 

Article 2 bis 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 
2015, un rapport étudiant l’opportunité de ramener l’âge 
donnant droit à une retraite à taux plein de 67 à 65 ans et 
de réduire le coefficient de minoration appliqué par 
trimestre. Ce rapport examine en particulier les conséquences 
pour les femmes de la mise en place du taux minoré et du 
déplacement par la réforme des retraites de 2010 de la borne 
d’âge de 65 à 67 ans. 

Article 3  

1 I. – L’article L. 114–2 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

2 1° Le 4° est ainsi rédigé : 

3 « 4° De produire, au plus tard le 15 juin, un 
document annuel et public sur le système de retraite, 
fondé sur des indicateurs de suivi définis par décret au 
regard des objectifs énoncés au II de l’article L. 111–2– 
1 ; » 

4 1° bis Après le 6°, il est inséré un 7° ainsi rédigé : 

5 « 7° De suivre l’évolution des écarts et inégalités de 
pensions des femmes et des hommes, et d’analyser les 
phénomènes pénalisant les retraites des femmes, dont les 
inégalités professionnelles, le travail à temps partiel et 
l’impact d’une plus grande prise en charge de l’éducation 
des enfants. » ; 

6 2° Au huitième alinéa, les références : « aux articles 1er 

à 5 de la loi no 2003–775 du 21 août 2003 précitée » sont 
remplacées par la référence : « au II de l’article L. 111–2– 
1 » ; 

7 3° Le neuvième alinéa est complété par deux phrases 
ainsi rédigées :  

8 « Lorsqu’une assemblée parlementaire ou une organi-
sation est appelée à désigner plus d’un membre du 
conseil, elle procède à ces désignations de telle sorte 
que l’écart entre le nombre des hommes désignés, 
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d’une part, et des femmes désignées, d’autre part, ne soit 
pas supérieur à un. Le conseil compte parmi ses person-
nalités qualifiées autant de femmes que d’hommes. » 

9 II. – La section 6 du chapitre IV du titre Ier du livre Ier 

du même code est ainsi rédigée :  

10 « Section 6  

11 « Comité de suivi des retraites 

12 « Art. L. 114–4. – I. – Le comité de suivi des retraites 
est composé de deux femmes et de deux hommes, 
désignés en raison de leurs compétences en matière de 
retraite, nommés pour cinq ans par décret, et d’un prési-
dent nommé en conseil des ministres.  

13 « Le Conseil d’orientation des retraites, les adminis-
trations de l’État, les établissements publics de l’État, le 
fonds mentionné à l’article L. 4162–16 du code du 
travail et les organismes chargés de la gestion d’un 
régime de retraite légalement obligatoire ou du régime 
d’assurance chômage sont tenus de communiquer au 
comité les éléments d’information et les études dont ils 
disposent et qui sont nécessaires au comité pour l’exercice 
de ses missions. Le comité de suivi des retraites fait 
connaître ses besoins afin qu’ils soient pris en compte 
dans les programmes de travaux statistiques et d’études 
de ces administrations, organismes et établissements. 

14 « Un décret en Conseil d’État précise les missions du 
comité ainsi que ses modalités d’organisation et de 
fonctionnement. 

15 « II. – Le comité rend, au plus tard le 15 juillet, en 
s’appuyant notamment sur les documents du Conseil 
d’orientation des retraites mentionnés aux 1° et 4° de 
l’article L. 114–2 du présent code, un avis annuel et 
public : 

16 « 1° Indiquant s’il considère que le système de retraite 
s’éloigne, de façon significative, des objectifs définis au II 
de l’article L. 111–2–1. Il prend en compte les indica-
teurs de suivi mentionnés au 4° de l’article L. 114–2 et 
examine la situation du système de retraite au regard, en 
particulier, de la prise en considération de la pénibilité au 
travail, de la situation comparée des droits à pension dans 
les différents régimes de retraite et des dispositifs de 
départ en retraite anticipée ; 

17 « 2° Analysant la situation comparée des femmes et 
des hommes au regard de l’assurance vieillesse, en tenant 
compte des différences de montants de pension, de la 
durée d’assurance respective et de l’impact des avantages 
familiaux de vieillesse sur les écarts de pensions ; 

18 « 3° Analysant l’évolution du pouvoir d’achat des 
retraités, avec une attention prioritaire à ceux dont les 
revenus sont inférieurs au seuil de pauvreté. 

19 « Dans le cas prévu au 1°, le comité : 

20 « a) Adresse au Parlement, au Gouvernement, aux 
caisses nationales des régimes obligatoires de base d’assu-
rance vieillesse, aux services de l’État chargés de la liqui-
dation des pensions et aux régimes de retraite 
complémentaire légalement obligatoires des recomman-

dations rendues publiques, destinées à garantir le respect 
des objectifs mentionnés au 1° du présent II, dans les 
conditions prévues aux III et IV ; 

21 « b) Remet, au plus tard un an après avoir adressé les 
recommandations prévues au a, un avis public relatif à 
leur suivi. 

22 « III. – Les recommandations mentionnées au II 
portent notamment sur : 

23 « 1° L’évolution de la durée d’assurance requise pour 
le bénéfice d’une pension sans décote, au regard notam-
ment de l’évolution de l’espérance de vie, de l’espérance 
de vie à soixante ans en bonne santé, de l’espérance de vie 
sans incapacité, de la durée de retraite, du niveau de la 
population active, du taux de chômage, en particulier des 
jeunes et des seniors, des besoins de financement et de la 
productivité ; 

24 « 2° Les transferts du Fonds de réserve pour les 
retraites vers les régimes de retraite, tenant compte de 
l’ampleur et de la nature d’éventuels écarts avec les prévi-
sions financières de l’assurance retraite ; 

25 « 2° bis En cas d’évolutions économiques ou démogra-
phiques plus favorables que celles retenues pour fonder 
les prévisions d’équilibre du régime de retraite par répar-
tition, des mesures permettant de renforcer la solidarité 
du régime, prioritairement au profit du pouvoir d’achat 
des retraités les plus modestes, de l’égalité entre les 
femmes et les hommes et de la prise en compte de la 
pénibilité et des accidents de la vie professionnelle ; 

26 « 3° Le niveau du taux de cotisation d’assurance 
vieillesse, de base et complémentaire ; 

27 « 4° L’affectation d’autres ressources au système de 
retraite, notamment pour financer les prestations non 
contributives. 

28 « IV. – Les recommandations mentionnées au II ne 
peuvent tendre à :  

29 « 1° Augmenter le taux de cotisation d’assurance 
vieillesse, de base et complémentaire, au delà de limites 
fixées par décret ;  

30 « 2° Réduire le taux de remplacement assuré par les 
pensions, tel que défini par décret, en deçà de limites 
fixées par décret.  

31 « V. – Le Gouvernement, après consultation des 
organisations représentatives des employeurs et des 
salariés, présente au Parlement les suites qu’il entend 
donner aux recommandations prévues au II. » 

32 III. –  La section 8 du chapitre IV du titre Ier du livre 
Ier du même code est abrogée. 

33 III bis (nouveau). – La loi no 2010-1330 du 9 
novembre 2010 portant réforme des retraites est ainsi 
modifiée : 

34 1° Le second alinéa de l’article 3 est supprimé ; 

35 2° Le II de l’article 16 est abrogé. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 2013 7 



36 IV. –  L’article L. 135–6 du même code est ainsi 
modifié :  

37 1° Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

38 2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un II ainsi 
rédigé : 

39 « II. – Les réserves qui excèdent la couverture des 
engagements mentionnés au dernier alinéa du I peuvent 
être affectées par la loi de financement de la sécurité 
sociale au financement, le cas échéant, de la correction 
de déséquilibres financiers conjoncturels des régimes de 
retraite ou du fonds mentionnés au deuxième alinéa du 
même I, notamment ceux identifiés dans les conditions 
prévues à l’article L. 114–4. » ; 

40 3° Au début du cinquième alinéa, est ajoutée la 
mention : « III. – ». 

41 V. –  Le 3° du I entre en vigueur six mois après la 
promulgation de la présente loi. 

42 VI. –  Au 4° de l’article 6 de l’ordonnance no 96–50 
du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale, la référence : « quatrième alinéa » est remplacée 
par les références : « dernier alinéa du I et au II ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par M. Robinet, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-

sard, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez et 
M. Woerth, no 55  présenté par M. Poisson, no 218  présenté 
par Mme Fraysse, M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor, M. Sansu et M. Serville et no 370  présenté par 
M. Philippe Vigier, M. Richard et M. Vercamer. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par M. Robinet, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy 
Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez et 
M. Woerth et no 63 rectifié  présenté par M. Poisson. 

Rédiger ainsi cet article :  
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« Afin de respecter la loi no 2010–1330 du 9 novembre 
2010 portant réforme des retraites, le comité de pilotage des 
régimes de retraite lance, dès la promulgation de la présente 
loi, une réflexion nationale sur les conditions d’une réforme 
systémique de la prise en charge collective du risque vieillesse, 
en particulier sur les conditions de mise en place d’une plus 
grande équité entre les régimes de retraite légalement obliga-
toires et sur les conditions de possibilité de la mise en place 
d’un régime par points ou en comptes notionnels. »  

Amendement no 351  présenté par M. Philippe Vigier, 
M. Richard, M. Vercamer, M. Benoit, M. Borloo, 
M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Fritch, 
M. Fromantin, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Hillmeyer, 
M. Jégo, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Pancher, M. Piron, 
M. Reynier, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva et M. Zumkeller. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – L’article L. 114–2 du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° Au début du premier alinéa, est insérée la référence : 

« I. – » ; 
« 2° Le 4° est abrogé ; 
« 3° Après le 6°, est inséré un 7° ainsi rédigé : 
« 7° De dresser un tableau de la pénibilité qu’il met à jour 

tous les dix ans. » ; 
« 4° Au début du huitième alinéa, est insérée la référence : 

« II. – ». 
« 5° Le neuvième alinéa est ainsi modifié : 
« a) Au début est insérée la référence : « III. – » ; 
« b) Le mot : « notamment » est supprimé ; 
« c) Il est complété par les mots : « désignées en raison de 

leurs compétences en matière de retraites. ». 
« 6° À la première phrase du dixième alinéa, après la 

seconde occurrence du mot : « État », sont insérés les 
mots : « , le fonds mentionné à l’article L. 4162–16 du 
code du travail » ; 

« 7° Le dernier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés : 

« IV. – À compter du premier semestre 2015, le conseil 
d’orientation des retraites organise une réflexion nationale sur 
les objectifs et caractéristiques d’une réforme systémique de la 
prise en charge collective du risque vieillesse. Cette réflexion 
porte notamment sur : 

« 1° Les conditions d’une plus grande équité entre les 
régimes obligatoires de retraite ; 

« 2° Les conditions de mise en place d’un régime universel 
par points ou en comptes notionnels, dans le respect du 
principe de la répartition au cœur du pacte social qui unit 
les générations ; 

« 3° Les moyens de faciliter le libre choix par les assurés du 
moment et des conditions de leur cessation d’activité. 

« Le conseil remet au Parlement et au Gouvernement, au 
plus tard le 1er janvier 2016, les conclusions de cette réflexion, 
assorties de recommandations, dans le respect des principes 
de pérennité financière, d’équité, de transparence et de 
solidarité intergénérationnelle. Après consultation des parte-
naires sociaux, le Gouvernement présente au Parlement les 
suites qu’il entend donner à ces recommandations. 

« V. – Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret. ». 

« II. – Les sections 6 et 8 du chapitre IV du titre Ier du 
livre Ier du code de la sécurité sociale sont abrogées. ». 

Amendement no 50  présenté par M. Lurton. 
Substituer aux alinéas 2 à 31 les trois alinéas suivants : 
« 1° Au début du premier alinéa, est insérée la référence : 

« I. – » ; 
« 2° Après l’avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« II. – À compter du premier semestre 2015, le Conseil 

d’orientation des retraites organise une réflexion nationale sur 
les conditions d’une réforme systémique de la prise en charge 
collective du risque vieillesse, en particulier sur les conditions 
de mise en place d’une plus grande équité entre les régimes de 
retraite légalement obligatoires et les conditions de possibilité 
de la mise en place d’un régime par points ou en comptes 
notionnels. » ; 

« 3° Au début du dernier alinéa, est insérée la référence : 
« III. – ». 

Amendement no 371  présenté par M. Philippe Vigier, 
M. Richard et M. Vercamer. 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bisA  Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 
« 4° bis De mettre en œuvre les conditions d’un régime 

universel à points ou à compte notionnel; »; ». 

Amendement no 137  présenté par Mme Massonneau, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et 
Mme Sas. 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis A Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 
« 4° bis De coordonner les recherches menées par la Direc-

tion de l’animation de la recherche, des études et des statis-
tiques, la Caisse nationale d’assurance vieillesse, la Direction 
de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques, 
Pôle Emploi, la médecine du travail, le Centre d’analyse 
stratégique, le Centre d’étude pour l’emploi en matière de 
fin de carrières (activité, restriction d’aptitude, minima 
sociaux). Il remet un rapport annuel au Parlement. ». 

Amendement no 156  présenté par Mme Massonneau, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et 
Mme Sas. 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis A Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 
« 4° bis De coordonner les recherches menées sur les fins de 

carrières. Il remet un rapport tous les trois ans présentant le 
résultat de ces recherches au Parlement ; ». 

Amendement no 61  présenté par M. Poisson, M. Brochand, 
M. Foulon, M. Cinieri, M. Mariani, M. Saddier, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, M. Vitel, M. Sermier, 
Mme Nachury, M. Moreau, Mme Lacroute, M. Dhuicq, 
M. Abad et M. Decool. 
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Supprimer les alinéas 9 à 40. 

Amendement no 161  présenté par M. Tardy. 
Supprimer les alinéas 9 à 31. 

Amendement no 95  présenté par M. Carpentier, M. Brail-
lard, M. Chalus, M. Charasse, Mme Dubié, M. Falorni, 
M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, M. Krabal, 
M. Moignard, Mme Orliac, M. Saint-André, M. Schwartzen-
berg et M. Tourret. 

À l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« deux femmes et de deux hommes, désignés en raison de 

leurs compétences en matière de retraite, » 
les mots : 
« huit personnalités, quatre désignées en raison de leurs 

compétences en matière de retraite, quatre parlementaires 
dont deux députés et deux sénateurs répartis également 
entre la majorité et l’opposition, ». 

Amendement no 62  présenté par M. Poisson, 
M. Kossowski, M. Brochand, M. Foulon, M. Cinieri, 
M. Mariani, M. Saddier, M. Perrut, Mme Louwagie, 
M. Hetzel, M. Vitel, M. Sermier, Mme Nachury, 
M. Moreau, M. Dhuicq et M. Decool. 

Substituer à l’alinéa 14 les trois alinéas suivants : 
« Le Comité de surveillance des retraites a pour mission de 

s’assurer : 
« 1° D’une réelle convergence des règles en vigueur dans le 

régime des retraites selon le principe : à contribution égale 
retraite égale ; 

« 2° De l’équilibre financier à terme du système des 
retraites. ». 

Amendement no 408  présenté par le Gouvernement. 
Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante : 
« Le comité de suivi est accompagné dans ses travaux par 

un jury citoyen constitué de neufs femmes et neuf hommes 
tirés au sort dans des conditions définies par décret. ». 

Amendement no 219  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant : 
« 1°A Sur l’impact du relèvement de l’âge de légal de départ 

en retraite et de l’allongement de la durée de cotisation sur le 
nombre supplémentaire d’inscrits à Pôle emploi dans la 
catégorie des cinquante-cinq à soixante-quatre ans, et sur 
l’évolution du taux d’emploi des séniors et des jeunes ; ». 

Amendement no 220  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Sur l’évolution tendancielle et comparative du 

rapport entre contribution du capital d’une part, et du 
travail, d’autre part, au financement de la protection 
sociale, et sur la répartition et la destination des richesses 
issues de l’activité économique ; ». 

Amendement no 21  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :  
« 1° bis Étudiant les conditions de faisabilité d’une réforme 

systémique de la prise en charge collective du risque vieil-
lesse ; ». 

Amendement no 221  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Après le mot : 
« analysant », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 17 : 
« l’effet des mesures politiques et des moyens mis en œuvre 

pour l’abolition des inégalités salariales et professionnelles 
entre les femmes et les hommes; ». 

Amendement no 56  présenté par M. Poisson, M. Brochand, 
M. Foulon, M. Cinieri, M. Mariani, M. Saddier, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, M. Vitel, M. Sermier, 
Mme Nachury, M. Moreau, M. Dhuicq, M. Abad et 
M. Decool. 

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Analysant la situation comparée entre les régimes de 

retraite du secteur public, les régimes spéciaux et les régimes 
de retraite du secteur privé. ». 

Amendement no 234  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer les alinéas 22 à 27. 

Amendement no 223  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Les pistes de financement permettant l’abaissement 

de l’âge légal de départ en retraite à soixante ans et la réduc-
tion de la durée de cotisation ; ». 

Amendement no 224  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Les pistes de financement permettant d’assurer des 

pensions au moins égales au salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance ; ». 

Amendement no 225  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Les pistes de financement permettant de garantir un 

départ anticipé à 50–55 ans pour les travailleurs exposés à des 
facteurs de pénibilité, pour les carrières longues et pour les 
personnes handicapées ; ». 

Amendement no 226  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 
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Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Les pistes de financement permettant la prise en 

compte des périodes de stage dans la durée de cotisation ; ». 

Amendement no 373  présenté par M. Philippe Vigier, 
M. Richard et M. Vercamer. 

Supprimer les alinéas 23 à 25. 

Amendement no 227  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer l’alinéa 23. 

Amendement no 22  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

À l’alinéa 23, supprimer les mots : 
« de l’espérance de vie à soixante ans en bonne santé, ». 

Amendement no 57  présenté par M. Poisson, M. Brochand, 
M. Foulon, M. Cinieri, M. Mariani, M. Saddier, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, M. Vitel, M. Sermier, 
Mme Nachury, M. Moreau, M. Dhuicq et M. Decool. 

À l’alinéa 23, supprimer les mots : 
« de l’espérance de vie sans incapacité, ». 

Amendement no 238  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

À l’alinéa 23, après le mot : 
« seniors, » 
insérer les mots : 
« de la répartition des richesses dégagées par l’activité 

économique des entreprises entre capital et travail, ». 

Amendement no 228  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer l’alinéa 24. 

Amendement no 229  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Rédiger ainsi l’alinéa 24 : 
« 2° L’élargissement de l’assiette des cotisations et des 

contributions sociales ; ». 

Amendement no 231  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

À l’alinéa 24, après le mot : 
« transferts » 
insérer les mots : 
« , à compter de 2020, ». 

Amendement no 25  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

À l’alinéa 24, substituer aux mots : 

« les régimes » 
les mots : 
« le système ». 

Amendement no 230  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Compléter l’alinéa 24 par les mots : 
« , ainsi que les ressources notamment issues d’une taxation 

sur les activités de spéculation financière à affecter à ce 
fonds ». 

Amendement no 24  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

Rédiger ainsi l’alinéa 25 : 
« 2° bis Une évolution du taux de remplacement assuré par 

les pensions ; ». 

Amendement no 232  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

À l’alinéa 25, après le mot : 
« répartition », 
insérer les mots : 
« à prestation définies ». 

Amendement no 222  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

À l’alinéa 25, après le mot : 
« permettant », 
insérer les mots : 
« d’abaisser l’âge légal de départ en retraite et de réduire la 

durée de cotisation ouvrant droit à pension sans décote, ». 

Amendement no 79  présenté par M. Schwartzenberg, 
Mme Orliac, M. Carpentier, M. Braillard, M. Chalus, 
M. Charasse, Mme Dubié, M. Falorni, M. Giacobbi, 
Mme Girardin, M. Giraud, M. Krabal, M. Moignard, 
M. Saint-André, M. Tourret et M. Robert. 

À la fin de l’alinéa 25, substituer au signe : 
« ; », 
la phrase suivante : 
« . Ainsi, dans les cas prévus ci-dessus, il pourrait être 

recommandé de revaloriser au 1er avril, et non au 1er octobre, 
les pensions de vieillesse les plus modestes pour lesquelles les 
bénéficiaires disposent d’un revenu global inférieur au seuil 
de pauvreté ; ». 

Amendement no 233  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer l’alinéa 26. 

Amendement no 60  présenté par M. Poisson, M. Brochand, 
M. Foulon, M. Cinieri, M. Mariani, M. Saddier, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, M. Vitel, M. Sermier, 
Mme Nachury, M. Moreau, M. Dhuicq et M. Decool. 
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Après l’alinéa 27, insérer les deux alinéas suivants : 
« 5° L’âge légal de départ à la retraite ; 
« 6° La lisibilité et la transparence du système de retraite 

auprès des usagers. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 58  présenté par M. Poisson, 
M. Brochand, M. Foulon, M. Cinieri, M. Mariani, 
M. Saddier, M. Perrut, Mme Louwagie, M. Hetzel, 
M. Vitel, M. Sermier, Mme Nachury, M. Moreau, 
M. Dhuicq et M. Decool et no 372  présenté par M. Philippe 
Vigier, M. Richard et M. Vercamer. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° L’âge légal de départ à la retraite ». 

Amendement no 23  présenté par M. Tian, M. Hetzel, 
M. Door et Mme Louwagie. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° L’âge d’ouverture du droit mentionné à l’article 

L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale. ». 

Amendement no 237  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer l’alinéa 29. 

Amendement no 235  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer l’alinéa 30. 

Amendement no 146  présenté par Mme Massonneau, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et 
Mme Sas. 

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Augmenter la durée d’assurance requise pour le 

bénéfice d’une pension sans décote sans avoir prouvé sa 
neutralité sur le nombre de personnes en situation de 
chômage au sens du Bureau international du travail et sur 
l’espérance de vie sans incapacité. ». 

Amendement no 236 rectifié  présenté par Mme Fraysse, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et M. Serville. 

Supprimer les alinéas 36 à 40. 

Amendement no 352  présenté par M. Philippe Vigier, 
M. Richard, M. Vercamer, M. Benoit, M. Borloo, M. de 
Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Fritch, 
M. Fromantin, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Hillmeyer, 
M. Jégo, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Pancher, M. Piron, 
M. Reynier, M. Rochebloine, M. Salles, M. Sauvadet, 
M. Tahuaitu, M. Tuaiva et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 39, substituer aux mots : 
« des régimes » 
les mots : 
« du système ». 

Amendement no 99  présenté par M. Carpentier, M. Brail-
lard, M. Charasse, Mme Dubié, M. Falorni, M. Giacobbi, 
Mme Girardin, M. Giraud, M. Krabal, M. Moignard, 
Mme Orliac et M. Saint-André. 

Compléter cet article par les six alinéas suivants : 
« VII.- Les cotisations patronales des entreprises qui ne 

respectent pas l’égalité salariale doivent être majorées selon 
l’écart de salaire constaté entre les hommes et les femmes. 
Cette sanction doit être appliquée en suivant des paliers ainsi 
établis : 

- si les femmes, salariées de l’entreprise, touchent 5 % de 
moins que les hommes, la cotisation retraite de l’employeur 
est majorée de 0,2 % ; 

- si les femmes, salariées de l’entreprise, touchent entre 5 % 
et 10 % de moins que les hommes, la cotisation retraite de 
l’employeur est majorée de 1 % ; 

- si les femmes, salariées de l’entreprise, touchent entre 
10 % et 15 % de moins que les hommes, la cotisation 
retraite de l’employeur est majorée de 2 % ; 

- si les femmes, salariées de l’entreprise, touchent entre 
15 % et 20 % de moins que les hommes, la cotisation 
retraite de l’employeur est majorée de 3 % ; 

- si les femmes, salariées de l’entreprise, touchent au-delà de 
20 % de moins que les hommes, la cotisation retraite de 
l’employeur est majorée de 4 %. » 

Amendement no 374 rectifié  présenté par 
M. Philippe Vigier, M. Richard et M. Vercamer. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« VII. – Avant le 1er juin 2014, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur le coût que représente pour l’État et 
la sécurité sociale la mise en place du nouveau mécanisme de 
pilotage de notre système de retraite prévu au présent article.  
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73e séance 

ANALYSE DES SCRUTINS 

Scrutin public no 701 

Sur le projet de loi organique interdisant le cumul de fonctions exécu-
tives locales avec le mandat de député et limitant à une seule fonction 
exécutive locale le cumul avec le mandat de sénateur. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  541 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  527 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  264 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  302 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  225 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Pour.....: 267 

M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, Sylviane Alaux, 
MM. Jean-Pierre Allossery, Pouria Amirshahi, François 
André, Mme Nathalie Appéré, MM. Christian Assaf, Avi 
Assouly, Pierre Aylagas, Alexis Bachelay, Guillaume 
Bachelay, Jean-Paul Bacquet, Gérard Bapt, Frédéric 
Barbier, Serge Bardy, Mme Ericka Bareigts, M. Christian 
Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Laurent Baumel, Philippe Baumel, Nicolas Bays, 
Mme Catherine Beaubatie, MM. Jean-Marie Beffara, Luc 
Belot, Mmes Karine Berger, Chantal Berthelot, Gisèle 
Biémouret, MM. Philippe Bies, Erwann Binet, Jean-Pierre 
Blazy, Yves Blein, Jean-Luc Bleunven, Patrick Bloche, 
Daniel Boisserie, Mme Pascale Boistard, MM. Christophe 
Borgel, Florent Boudié, Mme Marie-Odile Bouillé, 
M. Christophe Bouillon, Mme Brigitte Bourguignon, 
M. Malek Boutih, Mme Kheira Bouziane-Laroussi, 
MM. Émeric Bréhier, Jean-Louis Bricout, François Brottes, 
Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui, Mme Sabine 
Buis, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, 
MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Jean-Christophe 
Cambadélis, Mme Colette Capdevielle, MM. Yann Capet, 
Christophe Caresche, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Christophe Castaner, Laurent 
Cathala, Jean-Yves Caullet, Mme Nathalie Chabanne, 
MM. Guy Chambefort, Jean-Paul Chanteguet, 
Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Guy-Michel 
Chauveau, Mme Dominique Chauvel, MM. Pascal 
Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, Jean-Michel 
Clément, Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Philip 
Cordery, Mmes Valérie Corre, Catherine Coutelle, 
M. Jacques Cresta, Mmes Pascale Crozon, Seybah 
Dagoma, MM. Carlos Da Silva, Pascal Deguilhem, 
Mme Florence Delaunay, M. Guy Delcourt, Mme Carole 
Delga, M. Sébastien Denaja, Mme Françoise Descamps- 
Crosnier, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 

Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
M. William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean- 
Paul Dupré, Yves Durand, Philippe Duron, Olivier Dussopt, 
Christian Eckert, Henri Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, 
Sophie Errante, Marie-Hélène Fabre, Martine Faure, 
MM. Olivier Faure, Alain Fauré, Matthias Fekl, Vincent 
Feltesse, Richard Ferrand, Jean-Pierre Fougerat, 
Mme Michèle Fournier-Armand, MM. Michel Françaix, 
Christian Franqueville, Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, M. Yann Galut, 
Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc Germain, Jean- 
Patrick Gille, Jean Glavany, Yves Goasdoué, Daniel 
Goldberg, Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, 
M. Marc Goua, Mme Linda Gourjade, M. Laurent 
Grandguillaume, Mme Estelle Grelier, M. Jean Grellier, 
Mmes Élisabeth Guigou, Thérèse Guilbert, MM. David 
Habib, Razzy Hammadi, Mathieu Hanotin, Mmes Danièle 
Hoffman-Rispal, Joëlle Huillier, Sandrine Hurel, Monique 
Iborra, Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, 
Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, 
Laurent Kalinowski, Mmes Marietta Karamanli, Chaynesse 
Khirouni, Bernadette Laclais, Conchita Lacuey, Colette 
Langlade, MM. Jean Launay, Pierre Léautey, Pierre-Yves 
Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec, Patrick Lebreton, 
Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane 
Le Dissez, MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, 
Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, Axelle 
Lemaire, M. Patrick Lemasle, Mme Catherine Lemorton, 
M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, MM. Jean- 
Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Michel 
Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey 
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean- 
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet, 
Marie-Lou Marcel, M. Jean-René Marsac, Mmes Martine 
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, 
MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Kléber 
Mesquida, Franck Montaugé, Pierre-Alain Muet, Philippe 
Nauche, Mmes Ségolène Neuville, Nathalie Nieson, 
M. Philippe Noguès, Mmes Maud Olivier, Monique 
Orphé, M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, MM. Christian 
Paul, Rémi Pauvros, Germinal Peiro, Hervé Pellois, 
Mme Sylvie Pichot, M. Sébastien Pietrasanta, 
Mmes Martine Pinville, Christine Pires Beaune, 
M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth Pochon, MM. Napole 
Polutélé, Dominique Potier, Mme Émilienne Poumirol, 
MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, Joaquim Pueyo, 
Mmes Catherine Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, 
M. Dominique Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie- 
Line Reynaud, MM. Denys Robiliard, Alain Rodet, Marcel 
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Rogemont, Frédéric Roig, Mme Barbara Romagnan, 
MM. Bernard Roman, Gwendal Rouillard, René Rouquet, 
Alain Rousset, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile 
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Gérard 
Sebaoun, Christophe Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, 
Suzanne Tallard, MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, 
Thomas Thévenoud, Stéphane Travert, Mmes Catherine 
Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-Jacques Urvoas, 
Daniel Vaillant, Mme Hélène Vainqueur-Christophe, 
M. Jacques Valax, Mme Clotilde Valter, MM. Michel 
Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, 
Patrick Vignal, Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et 
Mme Paola Zanetti. 

Contre.....: 2 

MM. Christian Hutin et Jean-Luc Laurent. 

Abstention....: 6 

MM. Dominique Baert, Yves Daniel, Jean-Louis Dumont, 
Hugues Fourage, Mme Edith Gueugneau et M. Pascal 
Popelin. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 3 

MM. Laurent Marcangeli, Thierry Solère et Lionel Tardy. 

Contre.....: 189 

MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard Accoyer, Yves 
Albarello, Mme Nicole Ameline, MM. Benoist Apparu, 
Julien Aubert, Olivier Audibert-Troin, Patrick Balkany, 
Jean-Pierre Barbier, François Baroin, Jacques Alain Bénisti, 
Xavier Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude 
Bouchet, Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, Philippe 
Briand, Bernard Brochand, Dominique Bussereau, Olivier 
Carré, Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain 
Chrétien, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric Ciotti, 
Philippe Cochet, Jean-François Copé, François Cornut- 
Gentille, Jean-Louis Costes, Édouard Courtial, Jean-Michel 
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Gérald 
Darmanin, Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse, 
Bernard Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles, 
Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Patrick Devedjian, 
Nicolas Dhuicq, Jean-Pierre Door, Dominique Dord, 
David Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby- 
Muller, MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges 
Fenech, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, Marc 
Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, Claude de Ganay, 
Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, Mme Annie 
Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain 
Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges Ginesta, 
Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude Goasguen, 
Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe Goujon, 
Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, MM. Serge 
Grouard, Henri Guaino, Mme Françoise Guégot, 
MM. Jean-Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, Christophe 
Guilloteau, Michel Heinrich, Michel Herbillon, Antoine 
Herth, Patrick Hetzel, Philippe Houillon, Guénhaël Huet, 
Sébastien Huyghe, Christian Jacob, Denis Jacquat, Christian 
Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, MM. Jacques 
Kossowski, Patrick Labaune, Mme Valérie Lacroute, 
MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean-François 
Lamour, Mme Laure de La Raudière, MM. Guillaume 
Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain 
Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, MM. Frédéric 

Lefebvre, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, Bruno Le Maire, 
Dominique Le Mèner, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, 
Philippe Le Ray, Céleste Lett, Mmes Geneviève Levy, 
Véronique Louwagie, MM. Lionnel Luca, Gilles Lurton, 
Jean-François Mancel, Alain Marc, Thierry Mariani, Hervé 
Mariton, Alain Marleix, Olivier Marleix, Franck Marlin, 
Alain Marsaud, Patrice Martin-Lalande, Alain Marty, Jean- 
Claude Mathis, François de Mazières, Damien Meslot, 
Philippe Meunier, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange, 
Yannick Moreau, Pierre Morel-A-L'Huissier, Alain Moyne- 
Bressand, Jacques Myard, Mme Dominique Nachury, 
MM. Yves Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse, 
MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe, 
Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe Priou, 
Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard 
Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, Camille de 
Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial 
Saddier, François Scellier, Mme Claudine Schmid, 
MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier, Fernand Siré, 
Michel Sordi, Éric Straumann, Claude Sturni, Alain 
Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Jean-Charles 
Taugourdeau, Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie 
Tetart, Dominique Tian, François Vannson, 
Mme Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean- 
Sébastien Vialatte, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel 
Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez, Éric 
Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Abstention....: 1 

M. Paul Salen. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 3 

MM. Edouard Fritch, Francis Hillmeyer et Jonas Tahuaitu. 

Contre.....: 19 

MM. Thierry Benoit, Stéphane Demilly, Jean-Christophe 
Fromantin, Yves Jégo, Jean-Christophe Lagarde, Maurice 
Leroy, Bertrand Pancher, Michel Piron, Franck Reynier, 
Arnaud Richard, François Rochebloine, Rudy Salles, André 
Santini, François Sauvadet, Jean-Paul Tuaiva, Francis 
Vercamer, Philippe Vigier, François-Xavier Villain et 
Michel Zumkeller. 

Abstention....: 6 

MM. Jean-Louis Borloo, Charles de Courson, Yannick 
Favennec, Philippe Folliot, Philippe Gomès et Hervé Morin. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 17 

Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, Mmes Brigitte Allain, 
Isabelle Attard, Danielle Auroi, M. Denis Baupin, 
Mme Michèle Bonneton, MM. Christophe Cavard, Sergio 
Coronado, François-Michel Lambert, Noël Mamère, 
Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac, 
Mme Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas, 
François de Rugy et Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 3 

M. Olivier Falorni, Mme Dominique Orliac et M. Thierry 
Robert. 

Contre.....: 10 
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MM. Thierry Braillard, Ary Chalus, Gérard Charasse, 
Mmes Jeanine Dubié, Annick Girardin, MM. Joël Giraud, 
Jacques Krabal, Stéphane Saint-André, Roger-Gérard 
Schwartzenberg et Alain Tourret. 

Abstention....: 1 

M. Jean-Noël Carpentier. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 8 

M. François Asensi, Mmes Huguette Bello, Marie-George 
Buffet, MM. André Chassaigne, Marc Dolez, 
Mme Jacqueline Fraysse, MM. Alfred Marie-Jeanne et 
Gabriel Serville. 

Contre.....: 2 

MM. Bruno Nestor Azérot et Jean-Philippe Nilor. 

Non inscrits(8) :  

Pour.....: 1 

Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 3 

Mme Véronique Besse, MM. Gilles Bourdouleix et Nicolas 
Dupont-Aignan. 

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 701) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

Mme Chantal Guittet, M. Eduardo Rihan Cypel, qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter pour ». 

M. François Fillon, M. Edouard Fritch, Mme Arlette 
Grosskost, M. Francis Hillmeyer, M. Jonas Tahuaitu, qui 
étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué 
leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter 
contre ». 

M. Meyer Habib, Mme Sonia Lagarde, M. Bertrand Pancher, 
M. Arnaud Richard, qui étaient présents au moment du 
scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote ont fait 
savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 702 

Sur le projet de loi interdisant le cumul de fonctions exécutives locales 
avec le mandat de représentant au Parlement européen. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  540 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  529 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  265 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  305 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  224 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Pour.....: 269 

M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, Sylviane Alaux, 
MM. Jean-Pierre Allossery, Pouria Amirshahi, François 
André, Mme Nathalie Appéré, MM. Christian Assaf, Avi 
Assouly, Pierre Aylagas, Alexis Bachelay, Guillaume 
Bachelay, Jean-Paul Bacquet, Gérard Bapt, Frédéric 
Barbier, Serge Bardy, Mme Ericka Bareigts, M. Christian 
Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Laurent Baumel, Philippe Baumel, Nicolas Bays, 
Mme Catherine Beaubatie, MM. Jean-Marie Beffara, Luc 

Belot, Mmes Karine Berger, Chantal Berthelot, Gisèle 
Biémouret, MM. Philippe Bies, Erwann Binet, Jean-Pierre 
Blazy, Yves Blein, Jean-Luc Bleunven, Patrick Bloche, Daniel 
Boisserie, Mme Pascale Boistard, MM. Christophe Borgel, 
Florent Boudié, Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe 
Bouillon, Mme Brigitte Bourguignon, M. Malek Boutih, 
Mme Kheira Bouziane-Laroussi, MM. Émeric Bréhier, 
Jean-Louis Bricout, François Brottes, Mme Isabelle 
Bruneau, M. Gwenegan Bui, Mme Sabine Buis, M. Jean- 
Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, MM. Vincent 
Burroni, Alain Calmette, Jean-Christophe Cambadélis, 
Mme Colette Capdevielle, MM. Yann Capet, Christophe 
Caresche, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Martine Carrillon- 
Couvreur, MM. Christophe Castaner, Laurent Cathala, 
Jean-Yves Caullet, Mme Nathalie Chabanne, MM. Guy 
Chambefort, Jean-Paul Chanteguet, Mme Marie-Anne 
Chapdelaine, M. Guy-Michel Chauveau, Mme Dominique 
Chauvel, MM. Pascal Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, 
Jean-Michel Clément, Mme Marie-Françoise Clergeau, 
M. Philip Cordery, Mmes Valérie Corre, Catherine 
Coutelle, M. Jacques Cresta, Mmes Pascale Crozon, Seybah 
Dagoma, MM. Carlos Da Silva, Pascal Deguilhem, 
Mme Florence Delaunay, M. Guy Delcourt, Mme Carole 
Delga, M. Sébastien Denaja, Mme Françoise Descamps- 
Crosnier, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 
Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
M. William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean- 
Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Philippe 
Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert, Henri 
Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, Marie- 
Hélène Fabre, Martine Faure, MM. Olivier Faure, Alain 
Fauré, Matthias Fekl, Vincent Feltesse, Richard Ferrand, 
Jean-Pierre Fougerat, Mme Michèle Fournier-Armand, 
MM. Michel Françaix, Christian Franqueville, Jean-Claude 
Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, 
M. Yann Galut, Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc 
Germain, Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Yves 
Goasdoué, Daniel Goldberg, Mmes Geneviève Gosselin- 
Fleury, Pascale Got, M. Marc Goua, Mme Linda 
Gourjade, M. Laurent Grandguillaume, Mme Estelle 
Grelier, M. Jean Grellier, Mmes Élisabeth Guigou, Thérèse 
Guilbert, MM. David Habib, Razzy Hammadi, Mathieu 
Hanotin, Mmes Danièle Hoffman-Rispal, Joëlle Huillier, 
Sandrine Hurel, Monique Iborra, Françoise Imbert, 
MM. Michel Issindou, Éric Jalton, Serge Janquin, Henri 
Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent 
Kalinowski, Mmes Marietta Karamanli, Chaynesse 
Khirouni, Bernadette Laclais, Conchita Lacuey, Colette 
Langlade, MM. Jean Launay, Pierre Léautey, Pierre-Yves 
Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec, Patrick Lebreton, 
Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane 
Le Dissez, MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, 
Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, Axelle 
Lemaire, M. Patrick Lemasle, Mme Catherine Lemorton, 
M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, MM. Jean- 
Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Michel 
Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey 
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean- 
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet, 
Marie-Lou Marcel, M. Jean-René Marsac, Mmes Martine 
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, 
MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Kléber 
Mesquida, Franck Montaugé, Pierre-Alain Muet, Philippe 
Nauche, Mmes Ségolène Neuville, Nathalie Nieson, 
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M. Philippe Noguès, Mmes Maud Olivier, Monique Orphé, 
M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, MM. Christian Paul, 
Rémi Pauvros, Germinal Peiro, Hervé Pellois, Mme Sylvie 
Pichot, M. Sébastien Pietrasanta, Mmes Martine Pinville, 
Christine Pires Beaune, M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth 
Pochon, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, Dominique 
Potier, Mme Émilienne Poumirol, MM. Michel Pouzol, 
Patrice Prat, Joaquim Pueyo, Mmes Catherine Quéré, 
Valérie Rabault, Monique Rabin, M. Dominique 
Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, 
MM. Denys Robiliard, Alain Rodet, Marcel Rogemont, 
Frédéric Roig, Mme Barbara Romagnan, MM. Bernard 
Roman, Gwendal Rouillard, René Rouquet, Alain 
Rousset, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile 
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Gérard 
Sebaoun, Christophe Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, 
Suzanne Tallard, MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, 
Thomas Thévenoud, Stéphane Travert, Mmes Catherine 
Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-Jacques Urvoas, 
Daniel Vaillant, Mme Hélène Vainqueur-Christophe, 
M. Jacques Valax, Mme Clotilde Valter, MM. Michel 
Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, 
Patrick Vignal, Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et 
Mme Paola Zanetti. 

Contre.....: 2 

MM. Christian Hutin et Jean-Luc Laurent. 

Abstention....: 2 

MM. Dominique Baert et Hugues Fourage. 

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 3 

MM. Laurent Marcangeli, Thierry Solère et Lionel Tardy. 

Contre.....: 189 

MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard Accoyer, Yves 
Albarello, Mme Nicole Ameline, MM. Benoist Apparu, 
Julien Aubert, Olivier Audibert-Troin, Patrick Balkany, 
Jean-Pierre Barbier, François Baroin, Jacques Alain Bénisti, 
Xavier Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude 
Bouchet, Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, Philippe 
Briand, Bernard Brochand, Dominique Bussereau, Olivier 
Carré, Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain 
Chrétien, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric Ciotti, 
Philippe Cochet, Jean-François Copé, François Cornut- 
Gentille, Jean-Louis Costes, Édouard Courtial, Jean-Michel 
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Gérald 
Darmanin, Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse, 
Bernard Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles, 
Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Patrick Devedjian, 
Nicolas Dhuicq, Jean-Pierre Door, Dominique Dord, 
David Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby- 
Muller, MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges 
Fenech, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, Marc 
Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, Claude de Ganay, 
Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, Mme Annie 
Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain 
Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges Ginesta, 
Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude Goasguen, 
Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe Goujon, 
Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, MM. Serge 
Grouard, Henri Guaino, Mme Françoise Guégot, 
MM. Jean-Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, Christophe 

Guilloteau, Michel Heinrich, Michel Herbillon, Antoine 
Herth, Patrick Hetzel, Philippe Houillon, Guénhaël Huet, 
Sébastien Huyghe, Christian Jacob, Denis Jacquat, Christian 
Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, MM. Jacques 
Kossowski, Patrick Labaune, Mme Valérie Lacroute, 
MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean-François 
Lamour, Mme Laure de La Raudière, MM. Guillaume 
Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain 
Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, MM. Frédéric 
Lefebvre, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, Bruno Le Maire, 
Dominique Le Mèner, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, 
Philippe Le Ray, Céleste Lett, Mmes Geneviève Levy, 
Véronique Louwagie, MM. Lionnel Luca, Gilles Lurton, 
Jean-François Mancel, Alain Marc, Thierry Mariani, Hervé 
Mariton, Alain Marleix, Olivier Marleix, Franck Marlin, 
Alain Marsaud, Patrice Martin-Lalande, Alain Marty, Jean- 
Claude Mathis, François de Mazières, Damien Meslot, 
Philippe Meunier, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange, 
Yannick Moreau, Pierre Morel-A-L'Huissier, Alain Moyne- 
Bressand, Jacques Myard, Mme Dominique Nachury, 
MM. Yves Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse, 
MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe, 
Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe Priou, 
Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard 
Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, Camille de 
Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial 
Saddier, François Scellier, Mme Claudine Schmid, 
MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier, Fernand Siré, 
Michel Sordi, Éric Straumann, Claude Sturni, Alain 
Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Jean-Charles 
Taugourdeau, Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie 
Tetart, Dominique Tian, François Vannson, 
Mme Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean- 
Sébastien Vialatte, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel 
Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez, Éric 
Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Abstention....: 1 

M. Paul Salen. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 3 

MM. Edouard Fritch, Francis Hillmeyer et Jonas Tahuaitu. 

Contre.....: 20 

MM. Thierry Benoit, Stéphane Demilly, Jean-Christophe 
Fromantin, Meyer Habib, Mme Sonia Lagarde, 
MM. Jean-Christophe Lagarde, Maurice Leroy, Bertrand 
Pancher, Michel Piron, Franck Reynier, Arnaud Richard, 
François Rochebloine, Rudy Salles, André Santini, François 
Sauvadet, Jean-Paul Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe 
Vigier, François-Xavier Villain et Michel Zumkeller. 

Abstention....: 7 

MM. Jean-Louis Borloo, Charles de Courson, Yannick 
Favennec, Philippe Folliot, Philippe Gomès, Yves Jégo et 
Hervé Morin. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 17 

Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, Mmes Brigitte Allain, 
Isabelle Attard, Danielle Auroi, M. Denis Baupin, 
Mme Michèle Bonneton, MM. Christophe Cavard, Sergio 
Coronado, François-Michel Lambert, Noël Mamère, 
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Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac, Mme Barbara 
Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas, François de Rugy et 
Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 4 

MM. Gérard Charasse, Olivier Falorni, Mme Dominique 
Orliac et M. Thierry Robert. 

Contre.....: 9 

MM. Thierry Braillard, Ary Chalus, Mmes Jeanine Dubié, 
Annick Girardin, MM. Joël Giraud, Jacques Krabal, 
Stéphane Saint-André, Roger-Gérard Schwartzenberg et 
Alain Tourret. 

Abstention....: 1 

M. Jean-Noël Carpentier. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 8 

M. François Asensi, Mmes Huguette Bello, Marie-George 
Buffet, MM. André Chassaigne, Marc Dolez, 
Mme Jacqueline Fraysse, MM. Alfred Marie-Jeanne et 
Gabriel Serville. 

Contre.....: 1 

M. Jean-Philippe Nilor. 

Non inscrits (8) :  

Pour.....: 1 

Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 3 

Mme Véronique Besse, MM. Gilles Bourdouleix et Nicolas 
Dupont-Aignan. 

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 702) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

Mme Chantal Guittet, M. Eduardo Rihan Cypel, qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter pour ». 

M. Gérard Charasse, M. François Fillon, M. Edouard Fritch, 
Mme Arlette Grosskost, M. Francis Hillmeyer, M. Jonas 
Tahuaitu, qui étaient présents au moment du scrutin ou 
qui avaient délégué leur droit de vote ont fait savoir qu'ils 
avaient voulu « voter contre ». 

M. Meyer Habib, Mme Sonia Lagarde, M. Bertrand Pancher, 
M. Arnaud Richard, qui étaient présents au moment du 
scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote ont fait 
savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 703 

Sur l'amendement no 187 de Mme Fraysse et les amendements identi-
ques tendant à supprimer l'article 2 du projet de loi garantissant 
l'avenir et la justice du système de retraites. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  67 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . .  67 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . .  24 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Contre.....: 43 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 11 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non-votant(s). :Mme Catherine Vautrin (Président de séance). 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son 
droit de vote. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 5 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 5 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non inscrits (8)  

Scrutin public no 704 

Sur l'amendement no 203 de Mme Fraysse à l'article 2 du projet de loi 
garantissant l'avenir et la justice du système de retraites. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  68 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . .  67 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . .  24 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Pour.....: 2 

MM. Jean-Pierre Fougerat et David Habib. 

Contre.....: 43 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Abstention....: 1 

Mme Martine Carrillon-Couvreur. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 9 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non-votant(s). :Mme Catherine Vautrin (Président de séance). 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son 
droit de vote. 
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Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 5 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 5 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non inscrits (8) :  

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 704) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

M. Jean-Pierre Fougerat, M. David Habib qui étaient présents 
au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de 
vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 705 

Sur l'amendement no 218 de Mme Fraysse et les amendements identi-
ques tendant à supprimer l'article 3 du projet de loi garantissant 
l'avenir et la justice du système de retraites. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . .  53 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . .  15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Contre.....: 35 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 9 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non-votant(s). :M. Marc Le Fur (Président de séance). 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe écologiste (17) :  

Contre.....: 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son 
droit de vote. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Contre.....: 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non inscrits (8)  

Scrutin public no 706 

Sur l'article 3 du projet de loi garantissant l'avenir et la justice du 
système de retraites. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  73 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . .  66 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . .  41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Pour.....: 41 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Contre.....: 16 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non-votant(s). : M. Marc Le Fur (Président de séance). 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Contre.....: 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Groupe écologiste (17) :  

Abstention....: 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son 
droit de vote. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Contre.....: 1 

M. Jean-Noël Carpentier. 

Abstention....: 6 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Contre.....: 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote. 

Non inscrits (8)   

18 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 2013 


